
Les consultations de télémédecine sont de plus en plus fréquentes dans les cabinets médicaux suisses.
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Selon un rapport du Comité permanent des 
médecins européens (CPME), le recours à 
la télémédecine dans les États membres a 

été accéléré par la pandémie de COVID-19. 
Rapidement devenue un élément quotidien de la 
pratique médicale, la télémédecine a le potentiel 
d’être un instrument supplémentaire très utile 
dans un certain nombre de scénarios cliniques, 
mais elle n’est pas sans risque et ne convient pas 
à toutes les situations [1].

En Suisse aussi, le remarquable essor des 
téléconsultations et des consiliums à distance 
a hissé la télémédecine au rang d’élément 

 essentiel de la prise en charge médicale 
 moderne. Il est loin le temps où le cercle des 
utilisateurs de la télémédecine se limitait aux 
centres de téléconsultation ou aux centrales 
téléphoniques des urgences médicales. Au-
jourd’hui, les cabinets médicaux, aussi bien en 
médecine de famille que dans les autres disci-
plines spécialisées, sont de plus en plus nom-
breux à proposer des consultations à distance.

En revanche, il ne faut pas sous-estimer 
l’utilisation des applications de télémédecine, 
qui s’avère très exigeante en raison de la com-
plexité et des multiples facettes de chaque 

Télémédecine: adaptation du Code de 
déontologie de la FMH
Téléconsultations En vertu de la décision prise en juin dernier par la Chambre médicale, le Code de 
déontologie a été adapté sous l’angle de la télémédecine. Désormais, ce sont les médecins qui 
 décident si un traitement par télémédecine est possible ou si une consultation sur place est nécessaire.
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discipline [2]. Pour ce faire, il est indispen-
sable de tenir compte de plusieurs aspects 
techniques, organisationnels et juridiques 
mais aussi de la définition de la télémédecine.

En 2016, l’OMS l’a définie comme la 
 fourniture de services de santé à distance, de 
quelque nature qu’ils soient, avec l’appui des 
technologies de l’information et de la commu-
nication. Cette définition inclut non seulement 
les prestations aux patients, mais aussi la 
 recherche et la formation postgraduée [3]. Au 
niveau national, la Société suisse de téléméde-
cine & eHealth (SSTMeH) a proposé une 
autre approche en définissant la télémédecine 
comme une interaction patient-médecin ou 
médecin-médecin sans contact physique [4]. 

L’absence de définition uniforme donne 
lieu à de multiples interprétations et à des 
 applications les plus diverses. Ainsi, la télémé-
decine peut être utilisée de manière très diffé-
rente par exemple pour surmonter les distances 
dans les régions rurales, pour les patients à 
mobilité réduite qui ne peuvent pas se déplacer 
jusqu’au cabinet, pour le suivi des maladies 
chroniques et pour la prévention dans le sens 
d’une autosurveillance par les patients.

Si la télémédecine ne constitue pas une 
nouvelle spécialité à proprement parler, il n’en 
reste pas moins que les multiples possibilités 
d’application doivent être spécifiées, et avec 
elles les différentes mesures organisationnelles 
et techniques qui en découlent et impactent les 
processus. Cela soulève différentes questions: 
quelles conditions doivent être réunies pour 
pratiquer la télémédecine? Quelles sont les 
compétences minimales à acquérir ou à appro-
fondir? Comment compenser l’absence d’exa-
men physique? Quelles mesures techniques et 
organisationnelles prendre afin de continuer à 
respecter la protection des données? Comment 
former le personnel de mon cabinet?

La mise en place de tout ce qui est néces-
saire à la télémédecine exempt nullement des 
principes inhérents à notre profession: secret 
médical, devoir de diligence et obligation de 
documenter. Le recours à des consultations et/
ou à des traitements à distance peut cependant 
exiger une extension ou une adaptation de ces 
principes en fonction du champ d’application 
de la télémédecine et des possibilités tech-
niques à disposition.

À cela s’ajoute que le TARMED n’est pas 
du tout adapté et n’offre que des possibilités 

limitées de facturer les consultations et les 
traitements de télémédecine. La seule position 
tarifaire actuellement disponible est la position 
«Consultation téléphonique par le spécialiste» 
(positions tarifaires 00.0110 et suivantes). 
Dans le domaine de la psychiatrie, les méde-
cins peuvent recourir aux positions tarifaires 
spécifiques «Consultation téléphonique par le 
spécialiste en psychiatrie» (02.0060, 02.0065 et 
02.0066), limitées à 20 minutes pour les per-
sonnes de 6 à 75 ans, et à 40 minutes pour les 
enfants de moins de 6 ans, les personnes de 
plus de 75 ans et les personnes entre 6 et 75 
ans nécessitant plus de soins. Au moins, les 
appels téléphoniques en situation de crise qui 
de facto durent plus longtemps peuvent être 
facturés avec la position 02.0080 («Interven-
tion de crise psychiatrique»), qui n’est pas 
limitée dans le temps.

Pendant la pandémie de COVID-19, ces 
positions tarifaires ont pu être utilisées par les 
médecins spécialistes en psychiatrie et psycho-
thérapie et en psychiatrie et psychothérapie 
d’enfants et d’adolescents pour tout contact 
simultané à distance (p. ex. visioconférence) 
[5]. Cette autorisation temporaire a contribué 
de manière décisive au maintien des soins psy-
chiatriques et psychothérapeutiques pendant la 
période de pandémie. Malheureusement, ces 
conditions de facturation avant-gardistes sont 
arrivées à échéance le 1er juillet 2021.

Le tarif TARDOC permettrait une factu-
ration adaptée des prestations de téléméde-
cine. Avec la position EA.00.0070 – Diagnos-
tic et/ou traitement télémédical simultané par 
le médecin spécialiste, setting individuel [6], 
une consultation à distance pourrait être fac-
turée de la même manière qu'une consultation 
psychiatrique sur place.

Par décision du 8 juin 2023, la Chambre 
médicale de la FMH a répondu à l’évolution 
de la téléconsultation médicale et inscrit la 
possibilité de pratiquer la télémédecine dans 
le Code de déontologie [7]. La proposition, 
élaborée pour la Chambre médicale par un 
groupe de travail de la FMH, donne aux mé-
decins la possibilité de décider si les technolo-
gies de l’information et de la communication 
suffisent pour une consultation ou un traite-
ment ou si la personne doit venir sur place. Il 
est bien sûr primordial que la diligence médi-
cale puisse être garantie mais aussi que l’obli-

gation d’informer et de documenter soit res-
pectée.

Ces nouvelles adaptations du Code de 
déontologie peuvent être consultées sur le site 
internet de la FMH. Les modifications adop-
tées vont certainement être suivies par des 
adaptations des lois cantonales sur la santé. 

C’est pourquoi la FMH vous recommande de 
vous adresser à la direction de la santé de 
votre canton pour toute question relative à la 
mise en œuvre concrète dans votre cabinet.

Au vu de certains aspects de la téléméde-
cine qui la distinguent d’une consultation 
médicale sur place, la FMH fournira à ses 
membres des documents d’aide.

Réussir l’intégration de la télémédecine en 
Suisse demande des efforts coordonnés et une 
collaboration interdisciplinaire entre les pro-
fessions de la santé, les autorités sanitaires et 
les experts en technologie. Nous devons relever 
les défis qui se présentent et veiller à ce que la 
télémédecine puisse déployer son potentiel. 
Pour ce faire, il est indispensable, entre autres 
choses, de mettre en place des possibilités de 
facturation, des règles et des définitions claires. 
Enfin, la pratique de la télémédecine devrait 
être abordée lors de la formation prégraduée, 
postgraduée et continue des médecins. 

L’adaptation du Code de déontologie de la 
FMH a scellé une étape importante vers l’inté-
gration et le déploiement de la télémédecine 
en Suisse. Mais ces évolutions ne s’arrêteront 
pas là. La FMH les suit et reste en contact avec 
ses membres pour leur en référer.

Les cabinets médicaux sont 
de plus en plus nombreux à 
proposer des consultations 
à distance.

Désormais, les médecins 
 décident si un traitement 
par télémédecine est pos-
sible ou si une consultation 
sur place est nécessaire.

Nous devons relever les défis 
qui se présentent et veiller à 
ce que la télémédecine puisse 
déployer son potentiel.
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